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ATTENDU QUE cette entente et cet arrangement 
constituent des ententes internationales au sens du 
troisième alinéa de l’article 19 de la Loi sur le ministère 
des Relations internationales (chapitre M-25.1.1);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 20 de cette loi, les ententes internationales doivent, 
pour être valides, être signées par le ministre et entérinées 
par le gouvernement;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 6° de l’arti-
cle 14 de la Loi sur le ministère de la Culture et des 
Communications (chapitre M-17.1), le ministre peut 
notamment, aux fins de l’exercice de ses fonctions, 
conclure, conformément à la loi, une entente avec un gou-
vernement autre que celui du Québec, l’un de ses minis-
tères, une organisation internationale ou un organisme de 
ce gouvernement ou de cette organisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie et de la ministre de la Culture et des 
Communications :

QUE soient entérinés l’Entente entre le gouvernement 
du Québec et le gouvernement de la République française 
concernant le prêt du traité de Paris de 1763 ainsi que 
l’Arrangement relatif à la mise en œuvre de l’Entente 
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement de 
la République française concernant le prêt du traité de 
Paris de 1763 entre le gouvernement du Québec, le gou-
vernement de la République française et le Musée de la 
Civilisation, signés à Québec, le 16 septembre 2014, dont 
copies sont jointes à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62627

Gouvernement du Québec

Décret 22-2015, 14 janvier 2015
CONCERNANT la nomination de monsieur Roger Paquet 
comme membre indépendant et président du conseil 
d’administration de l’Institut national d’excellence en 
santé et en services sociaux

ATTENDU QU’en vertu de l’article 15 de la Loi sur 
l’Institut national d’excellence en santé et en services 
sociaux (chapitre I-13.03), l’Institut national d’excellence 

en santé et en services sociaux est administré par un 
conseil d’administration composé de onze membres, dont 
le président du conseil et le président-directeur général;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 16 
de cette loi, au moins sept des membres du conseil d’admi-
nistration, dont le président, doivent, de l’avis du gouver-
nement, se qualifi er comme administrateurs indépendants;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 22 de cette loi, 
les membres du conseil d’administration, autres que le 
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement mais ils ont cependant droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice 
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 23 de cette loi, le 
gouvernement nomme le président du conseil d’adminis-
tration pour un mandat d’au plus cinq ans;

ATTENDU QU’en vertu décret numéro 1106-2010 du 
8 décembre 2010, monsieur Maurice Charlebois a été 
nommé membre et président du conseil d’administration 
de l’Institut national d’excellence en santé et en services 
sociaux, qu’il démissionne de ses fonctions et qu’il y a lieu 
de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE monsieur Roger Paquet, consultant en gestion, 
soit nommé membre indépendant et président du conseil 
d’administration de l’Institut national d’excellence en 
santé et en services sociaux pour un mandat de cinq ans 
à compter du 15 janvier 2015, en remplacement de mon-
sieur Maurice Charlebois;

QUE monsieur Roger Paquet soit remboursé des frais de 
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses fonc-
tions conformément aux règles applicables aux membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouverne-
ment par le décret 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62628

rhean01
Texte surligné 


	droits2: 


